
 

 

 
 

 

 

 

 

 

    

  Enseignant référent des eleves en situation de handicap (ERSEH)  
 

 

En référence :  - arrêté du 17/08/2006 relatif aux enseignants référents et à leurs secteurs d'intervention. 

  - décret n° 2017-169 du 10-2-2017 modifié ; arrêté du 10-2-2017 modifié ; arrêté du 10-2-

2017 modifié  

 

 Les missions du poste :  

Exercer une mission d’enseignant spécialisé auprès des adolescents handicapés en s’appuyant sur les 

valeurs fondamentales du système éducatif, en recherchant pour chacun, les conditions optimales d’accès 

aux apprentissages scolaires et sociaux, dans des contextes professionnels variés. 

Le temps de travail est celui d’un enseignant « hors présence des élèves » soit 1607 heures annuelles. 

Le poste est incompatible avec l’exercice des fonctions à temps partiel. 

 

 Compétences attendues : 

 Relationnel : 

- Différer les réponses aux différents intervenants ;  

- Gérer les conflits ; 

- Mener des entretiens ; 

- Animer des réunions. 

 

 Institutionnel : 

- Connaissance des dispositifs et procédures ;  

- S’inscrire dans un cahier des charges ;  

- Respecter un cadre de travail, les échéances ; 

- Réunir l’équipe de suivi de la scolarisation ; 

- Favoriser la continuité et la mise en œuvre du Projet Personnalisé de Scolarisation. 

 

 Méthodologie : 

- Organiser son travail administratif ; 

- Structurer son action ; 

- Anticiper les échéances ; 

- Animer une réunion de coordination entre les différents partenaires. 

 

  Autres missions : 

- L’enseignant référent est chargé de réunir l’Equipe de Suivi de la Scolarisation pour chacun des élèves 

handicapés dont il est le référent. Il favorise la continuité et la cohérence de la mise en œuvre du Projet 

Personnalisé de Scolarisation (Décret 2005-1752 relatif au parcours de formation d’un élève présentant 

un handicap – Art 9) ; 

- L’enseignant référent contribue sur son secteur d’intervention, à l’accueil et à l’information de l’élève 

ou de ses parents lors de son inscription dans une école ou un établissement scolaire. Il organise des 

réunions des équipes de suivi de la scolarisation et transmet les bilans réalisés à l’élève majeur, ou à ses 

parents ou à son représentant légal ainsi qu’à l’équipe pluridisciplinaire ; 
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- Il contribue à l’évaluation conduite par cette même équipe pluridisciplinaire ainsi qu’à l’élaboration 

du Projet Personnalisé de Scolarisation (Décret 2005-1752 relatif au parcours de formation d’un élève 

présentant un handicap – Art 11).  

 

 Poste compatible avec un temps partiel :  

 ☐ Oui                                ☒ Non 

 

 Conditions pour postuler (courrier de motivation, CV…) : 

Les enseignants qui demanderont souhaitant postuler sur ce poste devront déposer une demande sur 

COLIBRIS. Un CV et une lettre de motivation devront être déposés.  

 

 Conditions de recrutement : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Constitution de la commission d’entretien : 

La composition ci-après est donnée à titre indicatif : l'inspectrice de l'éducation nationale ASH, un 

conseiller pédagogique ASH et un enseignant référent. 

 

La commission appréciera : 

- La connaissance des dispositifs nouveaux engagés par la loi de 2005 ; 

- La capacité à écouter et échanger ; 

- L'analyse de la situation professionnelle proposée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après vérification des conditions d’accès au poste (compétences et/ou qualifications 

requises et/ou ancienneté…), le recrutement se fait par une commission qui émettra un classement 

(1, 2, 3, 4…) des candidats.  

L’enseignant devra prioritairement être titulaire d’un CAPPEI ou 2 CA-SH ou CAPASH. Les 

personnels n’étant pas en possession de ces certifications peuvent toutefois faire acte de 

candidature 

Le rang 1 détermine le candidat qui sera affecté sur le poste. La détention du 2CA-SH ou CAPPEI ou 

CAPASH permet l’affectation à titre définitif.  



 

A TITRE INDICATIF, POSTES A PROFIL ENSEIGNANT REFERENT DISPONIBLES A LA RENTREE 2023-

2024 :  

 

- Collège Waldeck – Rousseau – Firminy 

- Collège Ennemond Richard – St Chamond 

 


